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Paris, le 1 novembre 2022

Monsieur le Ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse

110 rue de Grenelle

75007 Paris

Objet : communication des indices de position sociale moyens des lycées

Monsieur le Ministre,

Suite  au jugement  rendu  par  le  tribunal  administratif  de  Paris  annulant  votre  refus  de

communication, vous avez rendu publics les indices de position sociale (IPS) moyens des

collèges et des écoles.

Nous souhaitons obtenir communication, selon les mêmes formes, des IPS moyens pour

les sections d’enseignement général, technologique, et professionnel des lycées publics et

privés sous contrat.

Ces données mettront en effet en lumière les inégalités entre établissements selon qu’ils

soient publics ou privés sous contrat, et en fonction de l’IPS moyen des collèges de leur

secteur. Elles sont de nature à éclairer le débat public sur le financement du secteur privé

et les réseaux d’éducation prioritaire.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le ministre, l’expression de mon profond attachement au

service public laïc et émancipateur d’éducation.

Fatna Seghrouchni, `

co-secrétaire fédérale

Jules Siran, 

co-secrétaire fédéral


